
Madame Monsieur, 

Depuis 2021, certaines familles bénéficient du tarif social des cantines scolaires avec un prix de repas 

à 0.96€, aide compensée par l’Etat par le versement de 3€ par repas. Pour continuer la mise en œuvre 

de cette aide, il était nécessaire de revoir le mode de calcul de notre quotient. 

Désormais, la détermination de la tranche tarifaire se fait sur la base du quotient familial calculé par 

la CAF (Caisse d'Allocations Familiales). Cette nouvelle disposition présente en outre l’intérêt de 

simplifier les démarches administratives des familles, d’assurer plus de confidentialité et plus d’équité 

liée à la légitimité et l’universalité du QF issu de l’institution CAF. 

Il vous est donc demandé de nous fournir votre attestation CAF avant le 20 octobre prochain par 

mail à scolaire@ville-vaugrigneuse.fr. 

Votre quotient familial peut aussi être récupéré automatiquement auprès de la CAF, grâce au lien 

FranceConnect que vous trouverez en première page de notre site internet, simplifiant ainsi vos 

démarches.  

Seules les familles de Vaugrigneuse peuvent bénéficier du quotient familial. Celui-ci s’applique aux 

tarifs de la restauration scolaire et à l’aide aux transports scolaires. 

En cas de non transmission par la famille de ce document nécessaire à la détermination du quotient 

familial, le tarif maximum est appliqué jusqu’à l’obtention des justificatifs. Aucune rétroactivité ne 

sera effectuée sur les factures antérieures.  

Toute modification du quotient CAF en cours d’année doit être signalée au service scolaire. 

 

D’autre part, une pénalité de 10€ sera appliquée pour non réservation préalable d’un service 

périscolaire (restauration scolaire et/ou garderie périscolaire), et après tout retard après la fin du 

service de garderie à partir de 19h00.  

Bien à vous, 

Thérèse BLANCHIER 

Maire de Vaugrigneuse 

 

Quotient CAF 

Pourcentage de 

réduction appliqué au 

tarif maximum 

Catégories 

Tarifs de la 

restauration 

scolaire 

Au-delà de 1801 0 A 4.70€ 

de 1601 à 1800 20% B 3.76€ 

de 1401 à 1600 30% C 3.29€ 

de 1201 à 1400 40% D 2.82€ 

de 1001 à 1200 50% E 2.35€ 

de 751 à 1000 60% F 0.96€ 

de 0 à 750 75% G 0.96€ 

 

Tarif Extérieur : 6.50€   PAI 2€ 
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